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Jugement HQ (A) 17/69 
du 5 decembre 1969. 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES - HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du vendredi cinq decembre mil neuf cent soixante-

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides se ant au Palais de Justice 
a Port-Vila, et compose de : 

MM. 
Georges GUESOON, Juga Frangais, President, 
James P. TRAINOR, Juge Britannique, 
Remy DELAVEUVE, Assesseur, 

en presence de M. J. FABRE, Procureur p.i., 
assistes de M. E. BUTERI, Greffier, 

a rendu le jugement suivant : 

LE TRIBUNAL MIXTE 

Vu la citation delivree a NEPELE David, ne en 1945 au village de 
Nayouia (11e Tanna) de ~li.sse et de~Sei, manoeutvre magon demeurant a. Port-VHa, 
prevenu d'avoir a Port-Vila le 12 novembre 1969, frauduleusement ~oustrait une 
pintade appartenant a M. LENlSA ; 

D61it prevu et reprime par les articles 379 et 401 du Code Penal 
Frangais ; 

Oui le prevenu en son interrogatoire et ses moyens de defense pre
sentes tant par lui-m~me que par son defenseur d'office, Me. O. BAUFUME, 
Avocat des IndigSnes ad hoc ; ledit prevenu etant en outre assiste de 
M. P. de GAILLANDE, interprete pour 1 I idiome bichelamar 

CuI le temoin en sa deposition ; 

Om: M. J. FABRE, Procureur p.!., en ses conclusions et requisitions 

Apres en avoir de lib ere ; 

Attendu qu'il resulte de l'instruction et des debats preuve contre 
le nomme NEPELE David d I avoir a Port-Vila le 12 novembre 1969, frauduleuse
ment sous trait une pintade nu prejudice du sieur Dante LENISA ; 

Attendu que les faits etablis a l'encontre du prevenu constituent 
le delit prevu et reprime par les articles 379 et 401 du Code Penal Frangais, 
ce dernier ainsi congu : 

11 Les autres vols non specifies dans la presente section, les larcins 
et filouteries, ainsi que les tentatives de ces memes delits, seront punis 
d I un emprisonnement d I un an au moins et de cinq ans all plus, et pourront meme 
l'~tre d'une amende qui sera de 360 000 francs all moins et de 3 600 000 francs 
au plus-." 

Attendu qu'il existe en la cause des circonstances attenuantes ; 

Vu l'article 463 du Code Penal 

PAR eES fvlOTIE'S 

Declare NEPELE David coupable du delit sus-articule ; 

Le condrunne Et la peine de cinq cen ts francs d I amende ; 
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Le condamne en outre au.x depens liquides a. la somme de 133 Fr.NH. 

Ainsi fait, juga et prononce en audience publique lea jour, mois 
et an que dessus./. 

Le Juge Bri~, 

Le Greffier : 

I 
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Jugement N2 (A) 17/69 
du 5 decembre 1969. 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES - HEBRIDES 

AFFAIRE PENALE 

MINISTERE PUBliIC c/-

ETAT DES FRAIS 

NEPELE David, 24 ans, ne a. 
Tanna, manoeuvre magon de
meurant a. Port-Vila. 

FRAIS dus a M. O. HONEGGER, Huissier, demeurant a. Port-Vila. 

CITATION A l~ENU : 

Original Fr. 56 
Copie 10 
Transport 20 

CITATION A TEMOIN 

Original. Fr. YI 
Copie 10 

• . . . . . • . • • •• ••• . .• • • • . • . . •• Fr. 86 

..•.........•......••...•• •. Fr. 47 

TOTAL: Fr. 133 

Arr~te le present etat a la somme de 

CENT TRENTE-TROIS FRANCS RH. 

PORT-VIU, le 5 decembre 1969. 

Le Greffier: 

v1:-=-
E. BUTERI. 
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Le Juge Fran9Bis : 
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